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PROGRAMME 

• S’appuyer sur le réseau régional 

Le réseau, les ressources 

• Agir contre les plantes invasives présentes  

L’itinéraire de gestion 

• Eviter le développement de nouveaux foyers 

Les espèces horticoles invasives, la dispersion 

involontaire 



PRÉSENTATION DES ENJEUX 
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Qu’est-ce qu’une plante invasive ? 
4 critères indispensables 



Qu’est-ce qu’une plante invasive ? 
4 critères indispensables 

Toutes les plantes envahissantes ne sont pas exotiques ! 

Toutes les plantes exotiques ne sont pas invasives ! 

WIKIMEDIA COMMONS 

Crédit photos : Wikimedia commons. Oeillety d’Inde : David J. Stang. Chardon des champs : Daniel VILLAFRUELA 



• Une des 5 principales causes de l’effondrement de la biodiversité 

• Forts impacts sur les services écosystémiques 

• Conséquences sanitaires et économiques 

« Les EEE sont impliquées dans 60% des extinctions globales d’espèces 

documentées » 

« Le coût annuel moyen en France est compris entre 44 et 395 millions d’€/an » 

« Incidences négatives sur la qualité de vie dans 85 % des cas étudiés » 

*Source : Stratégie nationale relative aux espèces exotiques envahissantes (Ministère de l’environnement, de l’énergie et de la mer, en charge des relations internationales sur le climat, 2017) 

Manfrini E., Leroy B., Diagne C., Soubeyran Y., Sarat E., Courchamp F. 2021. Les coûts économiques des invasions biologiques en France. Synthèse à l’intention des décideurs. Paris, France. 32 
pages 

Les espèces exotiques envahissantes : enjeux et impacts. Direction de la communication OFB, direction de la recherche et appui scientifique OFB - Rédaction : Bernadette Gilbertas / Ecosphère 

. 2022. 24pages. 

Pourquoi s’en préoccuper ? 
Des enjeux à large échelle 



• Cout important de la gestion et de réparation, 

• Dégradation du patrimoine naturel et culturel, 

• Impacts sur les activités récréatives,  

• Conséquences sanitaires. 

Pourquoi s’en préoccuper ? 
Des enjeux à échelle locale 

I. Gravrand, Cen CVL C. Teffaut, Cen CVL 

*Source : Stratégie nationale relative aux espèces exotiques envahissantes (Ministère de l’environnement, de l’énergie et de la mer, en charge des relations internationales sur le climat, 2017) 

Manfrini E., Leroy B., Diagne C., Soubeyran Y., Sarat E., Courchamp F. 2021. Les coûts économiques des invasions biologiques en France. Synthèse à l’intention des décideurs. Paris, France. 32 
pages 

Les espèces exotiques envahissantes : enjeux et impacts. Direction de la communication OFB, direction de la recherche et appui scientifique OFB - Rédaction : Bernadette Gilbertas / Ecosphère 

. 2022. 24pages. 



- Liste des EEE préoccupantes pour l’Union européenne 

(EEEUE) - choix réalisé sur la base d’évaluations de risques et 

de preuves scientifiques.  

 

Ces espèces sont interdites dans l’UE d’importation, de transport, 

de vente, d’achat, d’utilisation et de libération dans 

l’environnement. 

 

- Identification des voies d’introduction 

- Eradication des espèces émergentes 

 

 

Règlement UE 1143/2014 du 22 octobre 2014  
relatif à  

la prévention et à la gestion de l’introduction et de la 

propagation des EEE 

Pourquoi s’en préoccuper ? 
La réglementation 



Loi 2016-1087 du 8 août 2016  

pour la reconquête de la biodiversité, de la 

nature et des paysages 

La liste des espèces ciblées est établie par 

arrêtés interministériels  
Ministère de la transition écologique et de la Cohésion des 

territoires / Ministère de la Transition énergétique 

transit  / détention / transport / colportage 

utilisation / échange / mise en vente / vente / 

achat 

Arrêtés du 14 février 2018 & 10 mars 2020 

relatif à la  

prévention de l’introduction et de la 

propagation des espèces végétales EE sur le 

territoire métropolitain 

© Aquaportail 

Pourquoi s’en préoccuper ? 
La réglementation 



Département Arrêté 

préfectoral 

Ambroisies 

Arrêté 

préfectoral 

Berce du 

Caucase 

Loir-et-Cher (41)  03/03/2020 18/12/2024 

Eure-et-Loir (28)  15/07/2020 

Cher (18)  02/11/2020 

Indre (36)  01/07/2022 01/07/2022 

Indre-et-Loire (37)  06/03/2024 

Loiret (45)  en cours 

Toute l’information relative à la réglementation, les Arrêtés 

préfectoraux et Plans locaux d’actions à retrouver sur le site du 

Cen Centre-Val de Loire : 

https://gteee.cen-centrevaldeloire.org/strategie-

reglementation/reglementation/  

Pourquoi s’en préoccuper ? 
La réglementation 

https://gteee.cen-centrevaldeloire.org/strategie-reglementation/reglementation/
https://gteee.cen-centrevaldeloire.org/strategie-reglementation/reglementation/
https://gteee.cen-centrevaldeloire.org/strategie-reglementation/reglementation/
https://gteee.cen-centrevaldeloire.org/strategie-reglementation/reglementation/
https://gteee.cen-centrevaldeloire.org/strategie-reglementation/reglementation/
https://gteee.cen-centrevaldeloire.org/strategie-reglementation/reglementation/


S’APPUYER SUR LE RÉSEAU RÉGIONAL 
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• Créé en 2008 à l’initiative de l’AELB : appui technique gestionnaires 

 

• Réunit en 2025 : 47 membres (34 structures) 
 

 

 

COORDONNER LES ACTIONS RELATIVES AUX 

PLANTES INVASIVES EN RÉGION VIA 

L’ANIMATION D’UN RÉSEAU D’ACTEURS 
 

 

 

Partenaires financiers : 

 

 

 

 

LE RÉSEAU RÉGIONAL 
Le GTPI Centre-Val de Loire 



Noémie COMBALIER,  

Coordinatrice régionale EEE 

Colleen BADE VRAIE 

Chargée d'études espèces invasives 

gestion 

communication 

pilotage 

connaissance 

Florient DESMOULINS,  

botaniste 

Sarah CIRÉ, 

botaniste 

Animation régionale bicéphale 

Le GTPI Centre-Val de Loire 

LE RÉSEAU RÉGIONAL 



En lien étroit avec les supraréseaux EEE 

GT EEE du bassin Loire Bretagne 
www.centrederessources-loirenature.com/reseau-

especes-exotiques-envahissantes 

Centre de ressources EEE national 
(accompagné par le REST) 
www.especes-exotiques-envahissantes.fr 

Observatoire des ambroisies 
https://ambroisie-risque.info/ 

Le GTPI Centre-Val de Loire 

LE RÉSEAU RÉGIONAL 



AGIR CONTRE LES PLANTES INVASIVES 
PRÉSENTES 
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Liste hiérarchisée régionale des espèces végétales invasives 
(Desmoulins et Emeriau, 2022) 

Présente en CVL 

Impacts importants à 

l’échelle locale 

En voie de propagation  

et/ou enjeux sanitaires 

 

Limiter expansion, 

voire éradiquer 

Présente en CVL 

Impacts perceptibles à 

l’échelle de la région 

Limiter expansion, 

cibler les actions de 

gestion 

Présente en CVL 

Impacts potentiels à 

l’échelle locale et mal 

documenté en milieu 

naturel 

Limiter expansion, 

cibler les actions de 

gestion 

Présente non 

naturalisée en CVL  ou 

invasive en régions 

limitrophes 

Potentiel invasif  fort 

Signaler,  

éradiquer rapidement  

LES PISTES DE GESTION 



Des 

questionnements, 

des analyses, des 

compétences 

techniques… 

Des moyens, du 

temps, de maitriser 

le foncier, … 

Sans se 

décourager ! Encore du temps… 

LES PISTES DE GESTION 
Définir un itinéraire de gestion 



De nombreuses questions à se poser :   

• Quelle est cette espèce ? Sa biologie, son écologie ? 

• D’où vient-elle ? Peut-on dater l’introduction ? 

• Des espèces patrimoniales ou milieux remarquables sont-ils présents sur le 
site ? Existe-t-il des enjeux écologiques ? 

• Quelles sont les nuisances liées à sa présence ? Les risques de créer de 
nouveaux foyers de dispersion ? 

• Quels sont les acteurs ? Quel est l’usage du site ? Existe-t-il des enjeux 
économiques ? 

• De quels moyens dispose-t-on ? Avez-vous la maitrise du foncier ?  

• Quels objectifs de gestion ? Quelle(s) technique(s) employer et coupler ? 

• Comment peut-on gérer les déchets ? 

• Comment préserver le site face à de nouvelles invasions ? 

• … 

LES PISTES DE GESTION 
Définir une stratégie de gestion 



o Souvent, présence de fleurs = présence de graines 

o Traitement spécifique en cas de graines 

LES PISTES DE GESTION 
Prendre en compte les déchets 



Cen Centre / R. Paillat 

Port de gants imperméables, 
bottes, combinaison intégrale 

jetable, lunettes etc. 

 

 

 

 

LES PISTES DE GESTION 
Agir en sécurité 

Risque sanitaire 
               Sève photosensibilisante 

N’hésitez pas à signaler la 

localisation des Ambroisies : 

https://signalement-

ambroisie.atlasante.fr/apropos  

Risque sanitaire 
Pollen allergène 

Risque sanitaire 
               Sève allergisante 

https://signalement-ambroisie.atlasante.fr/apropos
https://signalement-ambroisie.atlasante.fr/apropos
https://signalement-ambroisie.atlasante.fr/apropos
https://signalement-ambroisie.atlasante.fr/apropos


EVITER LE DEVELOPPEMENT DE NOUVEAUX 
FOYERS 
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Focus sur les espèces invasives horticoles 

Erable negundo (Acer 

negundo) 

Robinier faux-acacia 

(Robinia pseudoacacia ) 

Solidage géant (Solidago 

gigantea) 

Cerisier tardif  (Prunus 

serotina) 

 

Noyer du Caucase 

(Pterocarya  

fraxinifolia) 

Herbe aux perruches 

(Asclepias  

syriaca ) 

LIMITER LES PLANTATIONS 



Asters invasifs 

(Symphyotrichum spp.) 

Mahonia Faux Houx  

(Berberis aquifolium ) 

Sainfoin d'Espagne (Galega 

officinalis ) 

Balsamine de l'Himalaya 

(Impatiens glandulifera) 

 

Ailanthe glanduleux 

(Ailanthus altissima ) 

Herbe de la pampa 

(Cortaderia selloana ) 

Focus sur les espèces invasives horticoles 

LIMITER LES PLANTATIONS 



o Sensibiliser les parties prenantes : le propriétaire, les agents gestionnaires, la 

personne chargée de la manutention pour le remplissage des bennes, le 

transporteur, … 

o Nettoyer les engins et machines (et chaussures !) 

o Pour les zones de stockage temporaire de DPI : éviter tout contact avec le sol 

et recouvrir le tas avant exportation  

o Pour le transport de DPI : benne couverte dessus et géotextile dedans, sac 

poubelle pour les petits volumes, anticiper le tracé du parcours pour éviter de 

passer sur un cours d’eau, … 

o En milieu aquatique : Eviter de se déplacer en engin motorisé par hélices 

(fragmentation) + protéger le milieu avec un filet ou des barrages filtrants, et 

prévoir un double jeu  

o En cas de reproduction végétative : Récolter l’ensemble des fragments 

(nettoyage du site) 

o Les périodes d’interventions doivent prendre en compte les périodes de 

fructification afin d’éviter les graines dans les déchets. 

 

 

PREVENIR LA DISPERSION INVOLONTAIRE 
Sur les chantiers de gestion des plantes invasives 



o Sensibiliser les parties prenantes : le propriétaire, les ouvriers, les

agents gestionnaires, les usagers…

o Limiter les sols à nus (planter des couvre-sols, installer du

paillage, …)

o Intégrer des clauses spécifiques dans les CCTP

o Vérifier la provenance de la terre,  l’environnement des pépinières

sollicitées

o Planter ou semer des espèces locales

Dans les aménagements 

PREVENIR LA DISPERSION INVOLONTAIRE 



Merci pour votre attention ! 

 

Retrouvez le GTEEE sur son nouveau site internet : 

https://gteee.cen-centrevaldeloire.org 

Noémie COMBALIER et Colleen BADE VRAIE 

gteee@cen-centrevaldeloire.org 




